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Convention de formation professionnelle continue
en application des articles L.6313-1  du code du travail (formation pour des actions d�acquisition, 

d�entretien ou de perfectionnement des connaissances) et L. 6353-1 et s. (conventions de formation)
Etablie en double exemplaire par le client et � compl�ter dans les encadr�s.

Un exemplaire est retourn� au client par Localjuris Formation

Pass�e entre 
- la Soci�t� Localjuris Formation, SARL au capital social de 7 500 euros - n� SIRET 447 717 943 00016 R.C.S. Dijon - Code 
NAF 804C - 5, rue Henry Chambellan 21000 DIJON - Fax : 03.80.56.87.76, t�l�phone 06.30.43.87.69, dite "Localjuris".
N� de d�claration d'existence : 26.21.02043.21 d�livr� le 16/05/2003 par la Pr�fecture de la R�gion de Bourgogne en 
application de l'article L. 6351-1 du code du travail (cet enregistrement ne vaut pas agr�ment de l'�tat, conform�ment � l'article 
L. 6352-12 du Code du travail),
et le client : 
- Nom et adresse du client 

- R�f�rences de la personne en charge administrative du dossier 
- n� de t�l�phone fax

- Identit� du ou des stagiaires : M. Mme ou Melle, Nom, Pr�nom, qualit�, n� de t�l�phone, adresse de courriel :

Le client � sa demande, pourra faire remplacer le stagiaire pour une personne de son choix qui pourra assister � la formation.
Intitul� de la formation : Les Accords-Cadres (Code des march�s publics ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005)  
Savoir quand utiliser l�Accord-cadre et ma�triser ses m�canismes juridiques et ses effets �conomiques - Transformer vos 
march�s � bons de commande en Accords Cadres
Public vis� : Cette formation est susceptible d�int�resser l�ensemble des acteurs passant des march�s publics ou des contrats 
relevant de l�ordonnance 2005-649 du 6 juin 2005 (services techniques, services march�s publics, juristes, dirigeants). Les 
stagiaires doivent d�j� poss�der les connaissances de base en march�s publics ou contrat de l�ordonnance n� 2005-649.
Objet : Comprendre et savoir utiliser l'accord-cadre, la technique des march�s � bons de commande et � tranches 
conditionnelles. Optimiser l�achat des commandes jusqu�alors pass�s en bon de commande. Utiliser des outils pratiques 
d�analyse pour appr�cier l�opportunit� � utiliser cette proc�dure et des outils de r�daction des pi�ces. Application pratique � des 
cas concrets.
Animateur Dominique Fausser (g�rant de Localjuris Formation et formateur, auteur classique et multim�dia)
Moyens p�dagogiques et techniques mis en �uvre : La formation est assur�e sous support vid�o projection avec exercices 
pratiques sur table. Le contenu de la formation sera remis aux stagiaires sous forme de c�d�rom. Les stagiaires pourront utiliser 
ce support pour assurer des pr�sentations en interne � leur administration. Ce support num�rique est prot�g� par des droits 
d'auteurs ; il ne pourra ni �tre dupliqu�, ni �tre install� en r�seau informatique ou sur plusieurs postes informatiques. Son 
contenu ne pourra �tre reproduit, mais les formulaires et document types propos�s sont libres d�utilisation par le client pour ces 
besoins propres.
Contr�le des connaissances et attestation de formation : La formation s'adresse � toute personne impliqu�e dans le 
processus d��laboration de ces achats, dirigeant ou op�rationnel qui dispose d�acquis pr�alables en commande publique ou 
assimil�e.
Un bref tour de table sera organis� entre les stagiaires en d�but de session pour faire le point de leurs connaissances. A 
r�ception de l'exemplaire de la pr�sente convention � Localjuris, le client pourra adresser les attentes particuli�res du stagiaire 
en rapport avec la formation afin que ces th�mes puissent �tre trait�s. Les participants recevront une attestation de formation � 
l'issue de la session.
Conditions de prise en charge et dur�e : La formation se d�roule sur deux journ�es.
A choisir (cocher) :
�  Lundi 26 et mardi 27 mai 2008, accueil � 9H00, d�but � 9H30, fin vers 17H30 (14H heures de formation) sur Dijon
� Jeudi 10 et vendredi 11 juillet 2008, accueil � 9H00, d�but � 9H30, fin vers 17H30 (14H  heures de formation) sur Paris ou 
proximit�.
Au plus tard une semaine avant l'organisation de la formation ou d�s l'inscription si celle-ci s'op�re apr�s ce d�lai, 
l'administration recevra une convocation � remettre au participant avec plan.
Le contenu de la prestation comprend les collations de pause et le d�jeuner. Et pour la session de Dijon, l�h�bergement en 
h�tellerie entre les deux jours.
R�glement int�rieur : Conform�ment � l'article L. 6352-3 du Code du travail, les stagiaires b�n�ficieront des conditions 
d'hygi�ne et de s�curit�, apport�es par l'�tablissement d'accueil conforme � ses obligations. Le client a la facult� de d�l�guer 
des membres de ses instances paritaires comp�tentes en mati�re d'hygi�ne et de s�curit�, pour v�rifier sur place et sur rendez-
vous avant l'organisation de la session, les conditions mat�rielles d'organisation. 








